
COMMANDE DE BOIS DE FEU 

Il est nécessaire de passer une commande préalable afin de pouvoir acheter du 
bois de feu de la commune à aller chercher dans la forêt. Les stères seront 
préparés en fonction des commandes reçues.  

Ce bois frais ne pourra pas être brûlé avant l’hiver 2022-2023. 

Les personnes intéressées voudront bien passer commande auprès du Bureau 

communal jusqu’au 21 mai 2021, au moyen du bulletin ci-dessous. 

 

BULLETIN DE COMMANDE 

 

 ........................................  stère(s) de bois de feu à Fr. 75.— le stère 

  

Nom : ......................................................  Prénom : ..............................................................  

 

Rue : .......................................................  Localité : ..............................................................  

 

Date : ......................................................  Signature : ...........................................................  

 
Pour des renseignements complémentaires :  

032 937 13 34 ou commune.brot-plamboz@ne.ch 

 

RAMASSAGE DU PAPIER 

Le ramassage du papier aura lieu  

le vendredi 23 avril 2021 dès 12 h. 

Veuillez, s’il vous plaît, déposer vos paquets bien ficelés au bord de la 
route cantonale.  
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Voir au verso 
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FERMETURE DU BUREAU COMMUNAL 
 

Le Bureau communal de Brot-Plamboz sera fermé la semaine 
 

du 17 au 22 mai 2021 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE CONSEIL COMMUNAL 


